


Baby-sitting dating 

Jeunes 

AUTORISATION 
Pour les majeurs 

Je soussigné(e) 

Nom : ________________________    Prénom : ________________________ 

Déclare sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis sur la fiche d’inscription et donne mon 

accord pour figurer sur la liste des baby-sitters proposée par le Point Information Jeunesse aux 

familles intéressées. 

J’ai bien noté que la Mairie de Verrières-le-Buisson n’engage en aucun cas sa responsabilité civile ou 

pénale en cas de litige entre la famille et le ou la baby-sitter. L’engagement d’un ou d’une baby-sitter 

relève d’un contrat privé entre ces 2 parties. 

Fait à Verrières le Buisson, le________________________  

Votre signature, précédée de la mention « lu et approuvé » : 

Pour les mineurs 

Je soussigné(e) 

Nom : ________________________    Prénom : ________________________ 

 Père -  mère – tuteur légal de l’enfant (entourez la bonne réponse) : 

Nom : ..............................................................   Prénom : ...............……………………..................... 

Déclare sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis sur la fiche d’inscription et autorise 

mon fils/ma fille à figurer sur la liste des baby-sitters proposée par La structure  Information Jeunesse 

aux familles intéressées. 

J’ai bien noté que la Mairie de Verrières-le-Buisson n’engage en aucun cas sa responsabilité civile ou 

pénale en cas de litige entre la famille et le ou la baby-sitter. L’engagement d’un ou d’une baby-sitter 

relève d’un contrat privé entre ces 2 parties. 

Fait à Verrières le Buisson, le________________________  

Votre signature, précédée de la mention « lu et approuvé » : 



Décharge baby-sitters 

• Le service baby-sitting proposé par le Point Information Jeunesse est un service entièrement gratuit
de mise en relation entre parents et jeunes recherchant un job de baby sitter.

• Le PIJ n’est en aucun cas l’employeur des jeunes, aucun contrat ne liant le SIJ à ces derniers. Par
conséquent, l’informateur du SIJ n’effectuera aucune sélection parmi les candidatures.

• C’est aux parents et aux baby sitters de se mettre d’accord sur les termes du contrat et de s’y tenir, le
SIJ n’intervenant sur aucune de ces étapes. Tout autre tâche (ex : tâches ménagères, courses…) devra
faire l’objet d’une entente préalable avec le ou la baby sitter.

• Tout litige intervenant entre parents et baby sitters devra être réglé directement entre les 2 parties
concernées. La commune de Verrières le Buisson sera dégagée de toute responsabilité en cas de
problèmes entre parents et jeunes employés.

À Verrières le Buisson, le________________________ 

Je soussigné(e) M______________________________  
Déclare avoir pris connaissance des conditions citées ci-dessus. 

Votre signature, précédée de la mention « lu et approuvé » : 




